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LA BALADE SOLIDAIRE DES MOTARDS
L’association « Cœur de Motard » a réuni 500 motards pour une balade en 
Avesnois afin de collecter des fonds pour les enfants en situation de handicap. 
Une journée festive sur le site de La Florentine avec de nombreux stands et une 
petite restauration.  
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RENCONTRES SÉCURITÉ INTÉRIEURE
Environ 400 lycéens et collégiens ont rencon-
tré policiers, gendarmes, sapeurs-pompiers, 
secouristes, associations… à la salle Jean Lem-
pereur. Ils ont pu découvrir les métiers et le ma-
tériel utilisés… De quoi susciter des vocations. 

ÇA ROULE POUR OCÉANE LALLAIN
Une aulnésienne, Océane Lallain, 16 ans, était engagée cette année au 
côté du pilote Olivier Pierquin sur le rallye de l’Avesnois. Cela fait d’elle la 
plus jeune co-pilote de France. 

HALLOWEEN : UN SUCCÈS MONSTRE !
La fête d’Halloween portée par le magasin ICM a réuni 1000 par-
ticipants. En partenariat avec le Syndicat d’Initiative et quelques  
commerçants, ce rendez-vous des monstres et autres fantômes a 
pris de l’ampleur et son contenu est désormais bien étoffé.



UN TERRITOIRE EN MOUVEMENT

SE FAIRE RESPECTER

ÉDITO
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« Baisse de la 
taxe foncière : 
promesse
tenue »  

Le traitement des actes d’insécuri-
té et d’incivilités dans notre ville, 
relevant en premier lieu de la 

Police nationale sont aussi une pré-
occupation majeure pour la Munici-
palité. Michel Dewaele, l’adjoint à la 
sécurité, a rencontré le commissaire 
Noblecourt pour évoquer ces sujets. 
A ce jour, quelques individus parfois 
non-résidents de la commune ont été 
convoqués au commissariat et devront 
répondre de leurs actes devant la jus-
tice. 

La Ville en partenariat avec Tremplin 
jeunes, a recruté huit veilleurs urbains 
en service civique. Ils ont une  mission 
de médiation et de surveillance. De 
son côté, la  Police nationale a intensifié 
les contrôles sur la commune. L’année 
prochaine, la Municipalité équipera le 
centre-ville de vidéoprotection. 

Autre sujet de préoccupation, l’emploi. 
La nouvelle est tombée comme un 
couperet, l’État a décidé de suppri-
mer le financement des emplois aidés. 
Ils sont près d’une centaine sur notre 
commune, dans les centres sociaux, 
l’EHPAD, le CCAS, dans les associa-
tions… et deux personnes en mairie. 
C’est inacceptable car ces personnes 
fournissent un travail utile qui rend 
bien des services à la population.
  
Vous avez reçu votre Taxe foncière. 
Comme vous l’avez constaté nous 
avons tenu notre promesse de baisser 

cet impôt dès à présent. Une diminu-
tion qui se poursuivra jusqu’en 2019. 
Un encouragement à l’accession à la 
propriété.

Nous pouvons être fiers de l’ouverture 
de la Maison de Santé pour préserver 
et élargir l’offre de soins et mettre en 
place un programme de prévention et 
d’éducation à la santé (voir l’article en 
page 6).

Dans le même temps, nous terminons 
le programme ANRU avec la rénova-
tion complète du théâtre Léo Ferré et 
la salle des sports Marc Joly. 

LA BONNE NOUVELLE

Dernièrement, Le Courrier des Maires 
et la Gazette des communes nous ont 
remis le Trophée du meilleur projet 
de rénovation d’un centre-ville pour 
les communes de moins de 25 
000 habitants. Nos efforts sont 
ainsi reconnus et récompensés 
au niveau national. Nous 
pouvons en être fiers. 
Une bonne nouvelle qui 
devrait encourager les 
investisseurs privés, que je 
rencontre régulièrement, 
à financer des projets dans 
notre commune.

Bien cordialement,
Bernard Baudoux 
Maire d’Aulnoye-Aymeries
Conseiller Départemental

 

8-9-10 décembre
MARCHÉ de NOËL

Centre-ville

Vendredi 12 janvier 2018
CÉRÉMONIE
des VOEUX

Salle Lempereur



COUVERTURE DE LA RUE PIÉTONNE

LE CENTRE VILLE 
POURSUIT SA MUTATION

AMÉNAGEMENT

4

La rue piétonne, inscrite dans la deuxième phase des travaux du pôle d’échange multimo-
dal autour de la gare, sera bientôt méconnaissable et prendra des allures de grande dame.

L’entreprise Lorban a investi 
les lieux dès le mois de sep-
tembre. Avant le démarrage 

de ce chantier, une réunion d’in-
formation pour les commerçants 
et les riverains a été organisée en 
présence de  techniciens de l’Ag-
glo et de la société Lorban ainsi 
que Jean Durieux, président du 
Syndicat Mixte des Transports 
Urbains de la Sambre. 

La première opération effectuée 
par l’entreprise a été la mise en 
place de barrières pour conser-
ver l’accessibilité aux com-
merces en toute sécurité. 

Puis, les « bulls » sont arrivés pour 
mettre à nu la chaussée. Les pa-
vés ont été enlevés et stockés 
pour être utilisés à l’occasion 

d’un autre aménagement.

Ensuite, il a fallu décaisser la rue 
piétonne pour atteindre le ré-
seau des eaux usées devenu ob-
solète. Les conduits en terre cuite 
et en plomb ont ainsi été rempla-
cés par des tuyaux en PVC. 

UNE PAUSE
JUSQU’EN DÉBUT D’ANNÉE

Le chantier est actuellement en 
veille pour permettre au marché 
de Noël de s’installer les 8, 9 et 
10 décembre. Une manifestation 
maintenant très prisée des habi-
tants du territoire.

Pendant ce temps, la fabrication 
des tubes conçus notamment 
par le groupe Vallourec sera lan-

cée. Début 2018, on devrait aper-
cevoir les premiers éléments de 
la verrière « grimper » vers le ciel. 

Un aménagement réalisé dans le 
cadre du pôle d’échange urbain, 
périurbain et interurbain. Un pro-
jet qui va améliorer l’accueil des 
voyageurs, s’adapter aux nou-
velles formes de mobilité : vélo, 
covoiturage, auto-partage… et 
renforcer l’attractivité commer-
ciale et la sécurité du centre-
ville. 

Prochaine étape, la transforma-
tion, en cours d’étude, du  parvis 
de la gare et de ses alentours.

Parking
Centre-gare 
600 places

Pôle gare
Bus et trains



5

LA NOUVELLE ACTIVITÉ DU CENTRE SOCIAL GUY MÔQUET

À FOND LA CAISSE... À SAVON !

LOISIRS

Une caisse à savon ne pos-
sède pas de moteur, elle 
se déplace uniquement 

grâce au dénivelé de la route.  
Elle est composée de bois ou 
de métal, de roues, d’un volant 
et de freins. Ce véhicule entière-
ment fabriqué par les adhérents 
du centre social constitue sur-
tout une activité offrant la possi-
bilité aux enfants et adolescents 
de s’affirmer, de s’organiser, 
de prendre des responsabilités 
dans le cadre d’un projet collec-
tif. 
 
Née aux États-Unis en 1933, la 
caisse à savon va prendre un 
essor mondial. Un astucieux 
commerçant de savons trouve 
l’idée de mettre dans les boîtes 
(en bois) qui contiennent les 
savons, un plan de construction 
de véhicule avec les planches. 
Les enfants se retrouvent ainsi 
dans toutes les rues avec 

leurs engins. Et les premières 
compétitions apparaissent.

 À Quedlinburg, ville allemande 
jumelée avec Aulnoye-Aymeries, 
c’est un véritable sport national 
qui attire les foules. Cela a 
donné des idées à Michel Wager 
président du centre social, mais 
aussi président du comité de 
jumelage. Ainsi est né, il y a deux 
ans, l’atelier de caisse à savon 
au centre social Guy Môquet. 
Un atelier intergénérationnel 
qui réunit des personnes de 7 à 
77ans.

Après la phase de construction, 
les pilotes ont appris à diriger 
et à contrôler les bolides. Il a 
fallu également appréhender 
les règles d’organisation de la 
course et la sécurité. 

Dernièrement, en présence du 
maire, les caisses à savon étaient 

en démonstration dans la rue 
Parmentier entre le cimetière et 
le rond point de l’école Joliot 
Curie. Une pente idéale pour 
tester et apprivoiser le matériel. 
Une sortie qui a justifié un arrêté  
de circulation pour mettre les 
participants et les spectateurs en 
sécurité. 

À FOND LA COMPET’

Nos pilotes ont participé à leur 
première course à Thil, près de 
Reims et ont enchaîné en Bel-
gique à Fernelmont, en Alle-
magne à Klüsserath et le 2 juil-
let de cette année à Betnecourt 
où ils ont pris les trois places 
du podium. Prochaine étape au 
programme des équipages du 
centre social, la côte de la Por-
querie à Pont-sur-Sambre. Un 
beau dénivelé. Il va y avoir du 
sport ! 



OUVERTURE DE LA MAISON DE SANTÉ - 1A ALLÉE AMBROISE CROIZAT (RUE JEAN JAURÈS) 

RÉPONDRE À LA 
DÉSERTIFICATION MÉDICALE, 
PRÉVENIR ET ÉDUQUER
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SERVICES

Avoir un rendez-vous avec  
un médecin généraliste  
aujourd’hui relève souvent 

du parcours du combattant. En effet, 
dans l’ex-canton de Berlaimont, 
les médecins généralistes sont 
souvent en surcharge de travail et 
ne peuvent plus prendre de nou-
veaux patients et parfois même de 
vacances lorsqu’ils ne trouvent pas 
de remplaçants.

Cette situation ne date pas d’au-
jourd’hui c’est pourquoi il y a 
quelques années, Bernard Baudoux 
et ses collègues de la majorité ont 
pris le problème à bras le corps 
pour que notre région ne devienne 
pas un désert médical. Ils ont donc 
eu l’idée de regrouper la médecine 
au sein d’une Maison de Santé. La 
tâche fut confiée à Michel Dewaele, 
1er adjoint au maire. Il ignorait qu’il 
s’engageait dans un combat difficile 
qui durera 9 ans. 

La Municipalité soutenue par un 
cabinet conseil, avec les profession-
nels de santé du secteur, l’Agglo, la 
Région, le Conseil Départemental, 

l’État, les associations de la santé, le 
Centre Hospitalier Sambre-Avesnois 
et Partenord, le maître d’ouvrage, 
parviendra à  faire valider le projet 
par l’Agence Régionale de la Santé. 
La première pierre est posée le 21 
novembre 2015 et deux ans après 
la Maison de Santé ouvre enfin ses 
portes en juillet 2017 ainsi que la 
première tranche des logements qui 
l’accompagnent. « C’est une nou-
velle partie du centre-ville que nous 
redessinons et ce n’est pas fini » sou-
ligne Bernard Baudoux. 

PRÉVENTION, PROMOTION
ET ÉDUCATION

Les professionnels de l’équipe de 
santé peuvent ainsi échanger sur 
leurs pratiques et assurer un meil-
leur suivi de leurs patients. L’objectif 
essentiel  est maintenant d’attirer de 
nouveaux praticiens. Déjà, 22 pro-
fessionnels ont posé leur plaque à la 
Maison de Santé. Outre le caractère 
innovant de ce projet celui–ci pré-
voie le déploiement de la télémé-
decine qui se pratique maintenant 
dans d’autres régions.

Après avoir répondu à l’amélioration 
de l’offre de soins, la MSP va se sai-
sir des questions relatives à la pré-
vention, promotion et éducation à 
la santé. Des programmes d’actions, 
en lien avec l’AMVS, seront élaborés 
avec le concours des organismes du 
secteur social et médico- social sur 
place et par des praticiens du sec-
teur.

Assurément, avec un tel équipement 
notre ville agit pour parer au désert 
médical que l’on nous prédisait.  
Pour autant, la Municipalité envi-
sage déjà son agrandissement. Un 
nouveau et motivant challenge car 
la santé est le bien le plus précieux 
que nous avons.  

 
 MAISON DE SANTÉ 

Tél. 03 27 53 60 60
 
.Médecins généralistes : A. Lefebvre,
.X. Lefebvre, Bacquet, Dégardin, 
.Druart 
.Sages-femmes : Delisse et Di Muzio 
.Kinésithérapeutes : Jourdain, 
.Paquet, Lambourg
.Infirmiers : Massart, Lavenne, Guillot 
.Merveau, Cuignet, Decarpentry,  
.Psychologue : Gillardin-Veinand 
.Orthophoniste : Frankiewicz 
.Orthoptiste : Dautriche 
.Radiologie (échographies) :
.Van Tiggelen 
.Permanences Centre Hospitalier 
.Sambre-Avesnois : Diabétologie, 
.obstétrique... 
.Service de Soins Infirmiers À 
.Domicile
.Service Social SNCF 
.Services de l’ADAR
 
Des associations se sont constituées 
au sein de la Maison de Santé :
-Une société interprofessionnelle de 
soins ambulatoires (SISA).
-Des sociétés civiles de moyens
-Association pour la Maison de San-
té pluridisciplinaire ayant pour rôle 
l’animation globale de la MSP.

COMMENT ACCÉDER À LA MAISON DE SANTÉ ?
Veuillez utiliser le parking Centre-gare et empruntez 
le passage sous-abri. Pour les personnes à mobilité 
réduite quelques places de stationnement ont été 
prévues à l’arrière de la maison de santé. L’accès se 
fait devant l’établissement par la rue Jean Jaurès. 
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Les écharpes tricolores étaient 
donc de sortie, l’exaspération 
aussi. Le cortège s’est formé 

symboliquement devant Pôle emploi 
pour se rendre en silence sur le par-
vis de l’Hôtel de ville pour une prise 
de paroles.

Michelle, 60 ans, en contrat aidé 
a exprimé dignement sa situation 
et son inquiétude : « À 60 ans, j’ai 
encore besoin de travailler… mais 
à mon âge je ne pense pas pouvoir 
retrouver un emploi. »

David Zélani, maire de Bachant, a 
regretté son impuissance : « A la 
commune nous avons 7 contrats 
aidés… j’aimerais bien les garder 
mais malheureusement nous n’en 
avons pas les moyens. » 

Jacques Thurette, maire de Leval, a 
lancé un appel « C’est inacceptable. 
Nous voulons réagir. J’espère 
que les toutes les communes de 
l’Agglomération se mobiliseront 
également. »

Alain Fréhaut, maire de Bavay, a 

suggéré une journée des mairies 
mortes pour sensibiliser les habi-
tants. Certes, il peut paraître éton-
nant de défendre des emplois pré-
caires mais les élus affirment être 
dans l’incapacité de pérenniser ces 
emplois, notamment, en raison de 
la nouvelle baisse des dotations. 
Pour chacun, le bouclage du bud-
get sera encore un jeu d’équilibre 
et de choix compliqués.

Enfin, Bernard Baudoux, maire 
d’Aulnoye-Aymeries, a cité un cas 
précis : « Dans ma ville, je connais 
une personne handicapée en 
emploi aidé. Elle avait un contrat 
de 5 ans, sauf qu’aujourd’hui on 
lui dit, tu restes chez toi, c’est 
terminé. Voilà comment on traite 
les gens. » Inacceptable dans un 
arrondissement qui compte l’un 
des taux de chômage les plus 
élevés de France. Une situation 
qui demanderait un traitement 
particulier par l’État.

Une semaine plus tard, les élus des 
quatre agglomérations du terri-
toire appelaient les habitants à une 

nouvelle manifestation à Avesnes-
sur-Helpe. Une forte mobilisation 
qui en dit long sur la colère de nos 
élus toutes tendances confondues.

SUPPRESSION DES EMPLOIS AIDÉS

LE COUP DE TROP POUR 
LES ÉLUS ET HABITANTS 
DU TERRITOIRE

MOBILISATION

Les élus dans leur diversité et les habitants de ce territoire s’étaient donnés rendez-vous à Aulnoye-Ayme-
ries pour dénoncer l’arrêt brutal de 150 emplois aidés rien que sur les communes de Bachant, Berlaimont, 
Leval, Pont-sur-Sambre et Aulnoye-Aymeries. Une mesure de trop pour ces maires soutenus dans leur action 
par leurs collègues de Bavay, Saint-Rémy-Chaussée et Hargnies. Une semaine plus tard, c’est tout l’arrondis-
sement qui se mobilisait à Avesnes-sur-Helpe.

CONTRATS AIDÉS
inefficaces
ou indispensables?

Il faut rappeler que les deux 
tiers de ces contrats dans la 
secteur non marchand (associa-
tions et collectivités territoriales) 
concernent des personnes 
qui sont les plus éloignées de 
l’emploi, les moins qualifiées et 
généralement attributaires des 
minima sociaux. Ces contrats, 
sans être la panacée, consti-
tuent pour leurs bénéficiaires la 
première étape d’une (ré)inser-
tion dans la monde du travail et 
permettent bien souvent de re-
trouver une dignité. Sans l’aide 
de l’État, ces embauches ne se-
raient pas possibles malgré l’uti-
lité des missions assurées par 
ces personnes.
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SÉCURITÉ

Certains  aulnésiens font 
partie des très mauvais 
élèves lorsqu’il s’agit de 

stationner leur véhicule. La palme 
d’or est décernée aux chauffeurs 
qui se garent dans le centre-ville 
sur les trottoirs, en double file, 
sur les aires réservées au bus, 
devant chez Leclerc… 

Le capitaine Noblecourt de 
la Police nationale  a donc 
pris des mesures répressives 
pour mettre fin au station-
nement anarchique : «  Ce 
n’est pas un acharnement 
de notre part mais nous ne 
pouvons pas indéfiniment 
tolérer une telle situation 
qui met en danger  les pié-
tons, les personnes à mo-
bilité réduite, les mamans 
avec leurs jeunes enfants en 
poussette. Ces personnes 
sont obligées de  descendre 
du trottoir et risquent d’être 

renversées par un véhicule. Notre 
devoir est de veiller à la sécurité 
de nos concitoyens. »

Ce type de comportement 
peut vous coûter cher selon le 
degré de l’infraction, à savoir 
stationnement gênant, très 

gênant ou dangereux. Se sont 
les agents verbalisateurs qui 
mesurent la gravité de l’infraction 
qui peut aller de 35€ à 135€. 

Si vous contestez l’infraction au-
près du tribunal de Police, sa-
chez qu’il convient de disposer 

d’arguments solides, sinon 
vous risquez une amende 
multipliée par six.  

Pour votre sécurité et celle 
des autres, le mieux est 
donc d’utiliser les places 
gratuites de stationnement 
mis à votre disposition en 
nombre suffisant. Il y en 
a plus d’un millier dans le 
centre-ville. 

NB : Détails des infractions sur
legifrance.gouv.fr
Articles R417-9-10 et 11 du code 
de la route.

STATIONNEMENT GÊNANT, LA POLICE SANTIONNE

DES AMENDES DE 35€ À 135€

Dans le cadre de la straté-
gie territoriale de sécu-
rité et de prévention de 

la délinquance le Comité Inter-

communal de Prévention de la 
Délinquance s’est engagé à amé-
liorer la sécurité routière sur l’en-
semble du territoire en mettant à 
disposition des communes des 
panneaux indicateurs de vitesse 
La ville a bénéficié de ces pan-
neaux à plusieurs reprises lors du 
premier trimestre 2017.

On notera que si beaucoup res-
pectent les vitesses autorisées, 
un petit nombre d’automobi-
listes jouent encore avec le feu !

Pour exemple, en janvier 2017, 
rue La Fontaine sur 81 050 
véhicules, 85 % des conducteurs 
ont circulé à moins de 50 km/h et 
14 % de 51 à 70 km/h. Par contre, 

le vendredi 20 janvier à 7 h 23 
un chauffard s’est cru autorisé à 
rouler à  120 km/h... Inadmissible 
surtout à une heure de grande 
circulation.  Malheureusement, il 
n’a pas été le seul, le samedi 11 
février à 2 h 30 du matin, rue de 
Maubeuge, un individu roulait 
à 122 km/h, pareil rue Jean 
Catelas. Le record a cependant 
été enregistré rue de Leval et rue 
Anatole France à 132 km/h et 
134 km/h. 

Heureusement, ce n’est le fait 
que de quelques uns car la 
majorité des usagers de la route 
respecte les limitations. En 
cas d’accidents, les chauffards 
s’exposent à de la prison ferme ! 

RESPECTONS LE CODE DE LA ROUTE

LA VITESSE PROVOQUE
ET AGGRAVE LES ACCIDENTS



SORTIR

Dimanche 19 novembre
Expo colombophile 
Salle des Fêtes

Samedi 25 novembre
Handi N2 : ASA / Troyes 
Salle Delaune

Dimanche 26 novembre
Foot Rég.1 : Entente / Vimy 
Stade Labrosse

Jeudi 30 novembre
Don du sang 
Salle Ladoumègue
 
Samedi 02 décembre
Basket N1F : ASA / Geispolsheim 
Salle Mandela

Samedi 02 décembre
Loto comité de quartier 
Salle des Fêtes

05 et 06 décembre
Théâtre : Mi Sa Che Fuori E La 
Primavera 
Au 232U - La Florentine

08-09-10 décembre
Marché de Noël 
Rue piétonne

Samedi 06 janvier sous réserve
Hand D2F : SAHB / La Rochelle 
Salle Lempereur

Vendredi 12  janvier 2018 
CÉRÉMONIE DES VOEUX
Salle Lempereur à 18h30

PERMANENCE DÉPUTÉE
Anne-Laure Cattelot, députée de la 
12ème circonscription, assure ses per-
manences au 2, résidence Matisse (à 
côté de La Poste), à Aulnoye-Aymeries.  
Tél. 06 37 52 61 53

SERVICES DE GARDE
Médecins
Une consultation médicale libérale 
de garde est proposée par le Centre 
Hospitalier de Maubeuge.
Ce service est joignable au 03 20 33 
20 33 et il accessible tous les soirs 
de 20  h à minuit, week-end et jours 
fériés.

Pharmaciens
Après 19 h et le week-end et jours fé-
riés, en cas d’ordonnances urgentes, 
présentez-vous au commissariat, rue 
Jean-Jacques Rousseau, muni d’une 
pièce d’identité, afin de connaître la 
pharmacie de service.

Ambulanciers
Faites le 15

Directeur de la publication :
Bernard Baudoux.

Textes, photos et mise en page :
Service Communication de la Mairie.

INNOVATION
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A ce jour,  23 communes sur les 
42 qui forment l’Aggloméra-
tion vont  pouvoir bénéficier 

de cette révolution technologique 
d’ici à 2020, soit 51 000 foyers. 
Grâce à son réseau câblé de télé, « 
Aulnoye-Aymeries sera la première 
à être allumée » affirme Salvatore 
Tuttolomondo, le directeur régional 
de SFR. On vous épargne les détails 
techniques, mais  le réseau vieillis-
sant que SFR-Numéricable (Altice) 
avait progressivement revitalisé, 
va maintenant servir efficacement 
au déploiement rapide de la fibre 
optique. 

Un aménagement quasi invisible mais 
essentiel pour le maire d’Aulnoye-Ay-
meries qui se réjouit de donner de 
nouveaux atouts à sa ville, ses habi-
tants, ses commerçants, artisans et en-
treprises. Selon un sondage SFR/Har-
ris Interactive : un territoire connecté 
est synonyme de modernité et de 
dynamisme. D’où la nécessité de do-
per le débit internet notamment parce 
que les moyens de communication 
actuels sont de plus en plus nombreux 
jusqu’à 7 actuellement par habitation 
et d’ici, deux ans, le monde comp-
tera 50 millions d’outils connectés ! 
Nous entrons progressivement dans 
une ère nouvelle qui va révolutionner 
notre vie quotidienne. Un exemple 
significatif, la télémédecine permet la 
prise en charge des AVC grâce à un 
diagnostic précoce par une expertise 
neurologique à distance et la mise en 
œuvre d’un traitement rapide et adapté.

LA FIBRE OPTIQUE POUR TOUS ?

Tous les foyers aulnésiens seront 
raccordés à la fibre optique et ou-
vert à tous les opérateurs du marché. 
Seuls les abonnés SFR et Bouygues 
Telecom bénéficieront du très haut 
débit internet, téléphone, télévision 
pour une quarantaine d’€ affirme 
Salvatore Tuttolomondo. Un accord 
avec Free n’est pas exclu. Concer-
nant Orange, l’opérateur va créer 
son propre réseau.

Concernant le parc de logements 
locatifs, actuellement 8€ sont préle-
vés sur les charges pour bénéficier 
de l’accès au réseau câblé (service 
antenne). Toujours selon le directeur 
régional de SFR, une offre « Sun » va 
être proposée aux bailleurs sociaux. 
4€ mensuel pour les chaînes TNT, 
l’internet 5 méga et le téléphone 
entrant (numéros d’urgence unique-
ment en sortie).

Enfin, les professionnels comme les 
grandes et petites entreprises ou 
encore les commerçants profiteront 
avantageusement de la fibre op-
tique « à prix cassés » précise Salva-
tore Tuttolomondo. 

En marge de ces aménagements, 
SFR annonce l’arrivée également 
pour la fin de l’année, de la 4G+ 
(haut débit) qui concerne exclusive-
ment la téléphonie mobile. Une ville 
hautement connectée !

DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE OPTIQUE
NOTRE VILLE CONNECTÉE AU 
TRÈS HAUT DÉBIT
Cet été, l’Agglomération Maubeuge Val de Sambre, la ville d’Aulnoye-
Aymeries et SFR ont annoncé le lancement du déploiement de la fibre 
optique dans la commune. Tous les foyers, sans exception, pourront être 
connectés pour la fin d’année (au plus tard début 2018). Une avancée 
technologique offrant un débit internet jusqu’à 50 fois supérieur à celui 
permis par l’ADSL et une qualité d’image (télé) Haute Définition. Une 
révolution des moyens de communication !
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PROXIMITÉ

Ils effectueront à raison de 25 
heures semaine durant 6 mois 
une mission de surveillance 

pour prévenir les actes d’incivili-
tés notamment aux abords de la 
gare, en centre-ville, sur les nou-
velles aires de jeux et à proximi-
té du collège et du lycée. Cette 
mission privilégiera le dialogue 
avec les personnes concernées.
 
Au-delà de la mission qui ré-
pond à un besoin de présence 
et de médiation sur le centre-
gare, il s’agit d’offrir à ces 
jeunes l’opportunité de réaliser 
une mission de service civique 
et de travailler leurs projets 
professionnels avec les éduca-
teurs de Tremplin jeunes (dont 
la direction est assurée par Mo-

hamed Bari) afin qu’à l’issu du 
service civique, ils puissent re-
prendre leurs études ou trouver 
du travail. 

Lors de l’accueil par le 1er ad-
joint au maire, Michel Dewae-
le en charge de la sécurité et 
de la solidarité, ces jeunes ont 
exprimé leur souhait quant à 
leur avenir. L’un ambitionne de 
devenir infirmier, l’autre vou-
drait travailler dans un zoo ou 
encore devenir pompier pro-
fessionnel… Bref, tous ont une 
idée de leur devenir et le ser-
vice civique peut fortement les 
y aider. 

En ville, ils sont reconnaissables 
à leur tenue où il est écrit 

Veilleur Urbain ou Animateur 
de Proximité. Ils sont à votre 
service, à votre écoute, 
n’hésitez pas  à les aborder 
ils se feront un plaisir de vous 
aider. C’est là tout le sens de 
leur mission : écoute, dialogue, 
renseignements, négociation. 

Les  « Veilleurs Urbains » :
Michel Aurélien (21 ans)
Gravez Teddy (19 ans)
Bello Marie (20 ans)
Angeli Jossuia (21 ans)
Lasselin Severin (24 ans)
Danes Madeline (18 ans) -
 
Les Animateurs de proximité :
Keliche Hichem (21 ans)
Hainaut François (23 ans) 

SERVICE CIVIQUE : HUIT JEUNES À VOTRE ÉCOUTE

UN TREMPLIN
POUR LEUR AVENIR 
La ville accueille pour la troisième fois des jeunes  qui ont souhaité accomplir un service civique. 
Ils sont au nombre de huit dont sept Aulnésiens. C’est un projet initié par la Ville, Tremplin jeunes 
avec comme partenaires la  SNCF, Promocil, le lycée, le collège et la Police nationale…
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GROUPE MAJORITÉ
«  Une ville qui vous ressemble, une 
ville qui nous rassemble »

La santé, la sécurité, l’emploi, le loge-
ment, l’embellissement de la ville sont au 
cœur des préoccupations du groupe de 
la majorité. Nous poursuivons de façon 
maitrisée la rénovation des équipements 
de la ville, comme la salle des sports 
Marc Joly et le théâtre Léo Ferré. Deux 
équipements qui servent aux écoles, aux 
associations, aux clubs sportifs… Nous 
avons transformé la ville ce qui nous vaut 
aujourd’hui une reconnaissance natio-
nale avec le trophée de la Gazette des 
Communes. Cela aura un effet bénéfique 
sur la décision des investisseurs privés 
qui désirent financer un Pôle de loisirs 
en centre ville sans que cela ne coûte un 
centime à la commune. 

Jean Durieux
Groupe Majorité

LISTE ARNAUD JACQUINET
« Aulnoye-Aymeries autrement »

Le 30 juin, le Conseil s’est réuni pour 
désigner les délégués appelés à 
voter pour les sénatoriales. A l’issue 
du vote, le Maire a demandé d’ouvrir 
une séance du Conseil Municipal pour 
proposer des questions soumises à 
délibération. Ce CM improvisé n’ayant 
pas fait l’objet d’un ordre du jour envoyé 
aux élus dans les délais impartis des 
5 jours (art. 2 du règlement intérieur 
du CM), les représentants de la liste 
AulnoyeAymeriesAutrement ont quitté 
la séance, ne pouvant se prononcer 
sur des sujets dont ils n’avaient pas eu 
connaissance au préalable. Le Maire a 
t’il décider de diriger la ville seul ? Les 
questions ont été remises au conseil 
municipal du 19 octobre 2017.

Arnaud Jacquinet

LISTE LOÏC PIETTON
« Au plus proche de vous »

Le gouvernement annonçait cet été la 
suppression des emplois aidés, nous 
regrettons cette sortie sèche pour les 
villes, associations et centres sociaux. 
Pour cela, nous avons répondu présent 
lors du rassemblement organisé par les 
maires afin d’apporter notre soutien aux 
150 personnes concernées de notre 
territoire.
Tout autre sujet, l’amélioration du 
cadre de vie doit être aussi prioritaire 
que l’habitat ! Alors que de nouveaux 
logements se construisent dans notre 
ville, la tranquillité publique (nuisances 
sonores) est un chantier à ne pas délaisser 
et cela pour l’ensemble des quartiers de 
notre ville. Quelles actions concrètes sont 
mises en place?

Logan Palmiste, Aulnoye-Aymeries
au plus proche de vous.

LISTE FRANCINE LASNE
« Un nouvel horizon
pour Aulnoye-Aymeries »

La grève  de chauffeurs à la STIBUS 
touche directement nos concitoyens qui 
n’ont pas de véhicules pour se déplacer 
(étudiants, salariés, demandeurs d’em-
plois…). Les grévistes revendiquent une 
amélioration de leurs conditions de tra-
vail et sont inquiets pour la qualité du 
service offert. Quand on constate l’état 
de certains abris bus et la tension ner-
veuse ressentie par ces chauffeurs on ne 
peut qu’approuver ces revendications. 
Dans le même temps le SMTUS  qui gère 
la STIBUS dépense 600 000 euros pour 
couvrir la rue piétonne ! Cette somme 
n’aurait-elle pas pu être dépensée de 
manière plus utile ?

Francine Lasne

DAVID LELEU : « LA NATURE
CALQUÉE DIRECTEMENT »
David Leleu vit et travaille à Lille 
et Roubaix. Avec l’association 
Idem+arts il présenteront à la Tour 
Florentine la restitution de la rési-
dence-création entamée en 2016. 
Une expérience sensible pour le 
spectateur/acteur face à son envi-
ronnement qui oscillent entre la 
pratique du dessin, de la sculpture 
et de la performance. Une expo 
visible du 18 novembre au 22 
décembre.
Infos : 03 27 68 03 88

HORAIRES D’HIVER
DE LA DÉCHETTERIE
Tous les jours sauf fériés
du 1er novembre au 30 avril
. Lundi de 08h à 17h45
. Mardi de 08h à 17h45
. Mercredi 08h à 17h45
. Jeudi de 08h à 17h45
. Vendredi de 08h à 17h45
. Samedi de 08h à 17h45
. Dimanche de 9h à 11h45
L’accès aux déchetteries nécessite 
d’habiter l’Agglomération et d’ap-
poser sur le pare-brise de son véhi-
cule le badge délivré par l’AMVS.
Infos au 0800 306 573 (gratuit)

RECENSEMENT
DU 19 JANVIER AU 18 FÉVRIER
Le recensement se déroulera du 
19 janvier au 18 février. selon des 
procédures approuvées par la 
Commission nationale de l’infor-
matique et des libertés (Cnil). L’In-
see est le seul organisme habilité à 
exploiter les questionnaires, et cela 
de façon anonyme. Ils ne peuvent 
donc donner lieu à aucun contrôle 
administratif ou fiscal. Le recense-
ment se déroulant en pleine hiver 
(conditions climatiques et volets 
fermés de bonne heure), merci de 
réserver un bon accueil aux agents 
afin de leur faciliter la tâche.

LES BAINS DOUCHES 
ACCUEILLENT LES 6-12 ANS
En plus de chaque période de 
petites vacances, les Bains Douches 
accueillent chaque mercredi durant 
la période scolaire les enfants de 6 
à12 ans. Cet accueil est modulable, 
soit à la journée (9h à 17h) ou à la 
demi-journée (9h à 12h ou 13h30 
à 17h) avec ou sans repas de midi. 
Vous avez également la possibilité 
d’utiliser le péri-accueil de 7h30 à 
9h00 et de 17h à 18h30. Au pro-
gramme, activités manuelles, spor-
tives, jeux, sortie piscine, cavalkid…
Renseignements et inscriptions 
aux Bains Douches, rue Saint-Mar-
tin, ou auprès de Laure Dehon au 
06 20 52 31 98 ou encore en mairie 
auprès de Lionel Decourteille au 
03 27 53 63 73 et par mail lionel.
decourteille@aulnoye-aymeries.fr

TRIBUNE LIBRE 
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DYNAMISATION

MARCHÉ DE NOËL 8-9-10 DÉCEMBRE - RUE PIÉTONNE 

LA MAGIE DE NOËL EN CENTRE VILLE

L’association Fleurs et Lumières 
soutenue par la Municipalité 
et avec le concours de l’as-

sociation Synergie anime pour la 
troisième année consécutive la rue 
piétonne.  Trois jours durant, l’esprit 
de Noël va égayer le centre ville : 
manège et tour en calèche gratuits, 
fanfare de rue, mascottes Mickey et 
Minnie, magicien et 34 stands parmi 
lesquels huîtres, champagne, bou-
dins, charcuterie, gaufres, objets de 
Noël et de  décoration, fromages... 
Et profitez également des com-
merces du centre-ville qui en cette 
fin d’année auront revêtu leurs 
habits de fêtes.

-Vendredi 8 décembre
de 17h00 à 21h00 
-Samedi 9 décembre
de 10h00 à 21h00 
-Dimanche 10 décembre
de 10h00 à 19h00

UN TROPHÉE POUR L’AMÉNAGEMENT DU CENTRE-VILLE 

 L’AUDACE RÉCOMPENSÉE !

La rénovation du centre-ville 
tant décriée vient d’être 
mise en lumière par Le Cour-

rier des Maires et la Gazette des 
communes (revues spécialisées 
de la vie municipale) lors de la 
remise des trophées centre-ville 
qui récompensent les bonnes 
pratiques.

Un jury composé des rédactions 
du Courrier des Maires et de La 
Gazette, ainsi que des représen-
tants de l’association des petites 
villes de France (APVF), de Villes 
de France, du Club des managers 
de centre-ville et de la Fédération 
nationale des centres villes ont at-
tribué en tout sept récompenses.

Aulnoye-Aymeries a décroché le 
prix dans la catégorie des villes 
de moins de 25 000 habitants 
succédant au palmarès à la com-
mune de Saint-Flour.

Ces récompenses ont pour but 
de valoriser des réalisations tou-

chant aussi bien au logement 
qu’à la vacance commerciale, 
sans oublier les flux de transport 
ou l’animation événementielle.

Notre ville avec son coeur re-
dessiné, l’installation prochaine 
d’une verrière, les aménage-
ments du pôle gare, son festival 
et sa redynamisation commer-
ciale grâce au Centre Leclerc et 
l’arrivée de nouvelles enseignes 
possédaient tous 
les atouts pour sé-
duire le jury.

Un honneur pour 
Aulnoye-Ayme-
ries, son maire et 
son équipe qui 
voient leur action 
r é c o m p e n s é e . 
Une reconnais-
sance également 
du travail effec-
tué par les techni-
ciens municipaux, 
de l’AMVS et de la 

Région. Un trophée qui met aussi 
en lumière l’audace d’une mu-
nicipalité. La même audace qui 
conduit aujourd’hui Bernard Bau-
doux et son équipe à travailler sur 
l’implantation d’autres projets. 

Nul doute que les investisseurs 
privés sollicités pour financer 
à 100% ces projets (investisse-
ment et fonctionnement) verront 
d’un bon oeil cette récompense.


